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L’essentiel en bref

Conformément à l’art. 3 de la loi fédérale sur le contrat d’assurance 
(LCA), le présent aperçu vous informe brièvement sur les princi-
paux éléments du contrat d’assurance. Après la conclusion du 
contrat d’assurance, les droits et les obligations des parties sont 
régis notamment par la proposition, la police, les conditions géné-
rales d’assurance et les prescriptions légales.

Qui est l’assureur?
L’assureur est AXA Assurances SA, General-Guisan-Strasse 40, 
8401 Winterthour (ci-après «AXA»), société anonyme filiale du 
Groupe AXA et dont le siège est à Winterthour.

Qui est assuré?
Les personnes et les catégories de personnes assurées ainsi que 
l’étendue de la couverture sont indiquées dans la proposition et 
dans la police.

Qu’est-ce qui est assuré?
Sont assurées les maladies qui entraînent une incapacité de travail 
de 25 % au minimum. Les troubles de la santé dus à une grossesse 
ou à un accouchement sont assimilés à une maladie.
Les maladies liées à des cas d’assurance antérieurs pour lesquels 
AXA ou d’autres assurances d’indemnités journalières en cas de 
maladie ont versé des prestations sont considérées comme des re-
chutes. Elles ne sont réputées nouvelles maladies que lorsque la 
personne assurée a retrouvé sa pleine capacité de travail pendant 
une durée ininterrompue de 365 jours au minimum avant la surve-
nance de la nouvelle incapacité de travail.
La proposition fait apparaître s’il s’agit d’une assurance de dom-
mages ou d’une assurance de sommes.

Quelles sont les principales exclusions?
Ne sont pas assurés, entre autres:
• les maladies préexistantes lors de l’entrée dans l’entreprise as-

surée ou au début du contrat d’assurance, aussi longtemps 
qu’elles entraînent une incapacité de travail; 

• les accidents; 
• les maladies professionnelles et les lésions corporelles assimilées 

à un accident, dès lors qu’elles sont couvertes en vertu de la LAA.

Quelles	sont	les	prestations	servies	par	AXA?
• Indemnités journalières en cas d’incapacité de travail d’au 

moins 25 %; 
• Paiement du salaire après décès selon l’art. 338, al. 2, CO; 
• Indemnité journalière en complément à l’allocation de materni-

té, de l’allocation à l’autre parent ou de l’allocation d’adoption 
selon la LAPG.

Les différentes prestations sont indiquées dans la proposition et 
dans la police.

Quel est le montant de la prime et quand est-elle due?
Le montant de la prime résulte de la multiplication des sommes de 
salaires indiquées dans les documents par les taux de prime corres-
pondants. Si une prime provisoire a été convenue, les sommes de 
salaires effectives sont établies à la fin de l’année d’assurance. Les 
primes définitives sont alors calculées, et la différence par rapport à 
la prime provisoire est remboursée ou facturée. AXA renonce à cette 
procédure de décompte si une prime forfaitaire a été convenue.

Quelles	sont	les	conséquences	d’un	cours	favorable	des	sinistres?
Si les documents le prévoient, une participation à un éventuel ex-
cédent est versée après trois années d’assurance consécutives 
complètes.

Quelles sont les principales obligations du preneur d’assurance?
Le preneur d’assurance est tenu:
• de s’acquitter de la prime dans les délais impartis et d’annoncer 

immédiatement les maladies; 
• de communiquer les sommes de salaires effectives en vue du 
calcul des primes définitives; 

• d’informer les personnes assurées sur l’étendue de leur couver-
ture. AXA l’assiste en lui fournissant des aide-mémoire.

•  d’informer les personnes assurées de leurs obligations en cas 
de maladie; 

• d’informer les personnes assurées lors de leur sortie de l’entre-
prise sur leur droit de passage dans l’assurance individuelle; 

• d’autoriser AXA, lorsqu’elle le demande, à consulter les bulletins 
de salaire et la déclaration à l’AVS.

Quand	la	déclaration	de	sinistre	doit-elle	être	envoyée?
Le preneur d’assurance et la personne assurée doivent informer 
immédiatement AXA lorsqu’elles ont connaissance d’un cas d’as-
surance qui entraînera probablement un droit à des prestations.

Quand	débute	et	quand	prend	fin	l’assurance?
Le contrat d’assurance prend effet à la date indiquée dans la police. 
Cette date peut différer de celle de la proposition. En principe, la 
date de réception par AXA de la proposition acceptée est détermi-
nante pour le début du contrat. En cas d’examen de santé, le début 
du contrat n’est fixé qu’après clarification de tous les aspects médi-
caux. L’assurance est valable pour la durée indiquée dans la police.

Si le contrat d’assurance n’est pas résilié à son échéance, il est re-
nouvelé tacitement d’année en année. 
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Quels	dommages	sont	couverts	au	titre	de	la	validité	temporelle?
AXA paie les prestations indiquées dans la police pour les consé-
quences de maladies dont la personne assurée est atteinte pen-
dant la durée de l’assurance. En sont exclues les maladies à 
prendre en charge en raison d’une convention de libre passage 
entre les assureurs.

Comment	s’exerce	le	droit	de	révocation?
Le droit de révocation est exclu pour les assurances collectives de 
personnes conformément à la LCA (art. 2a, al. 4, LCA).

Le droit de révocation ne s’applique que si seules des personnes 
percevant un salaire fixe sont assurées et nommément mention-
nées dans la police (p. ex. des chefs d’entreprise).  

Le preneur d’assurance a la possibilité de révoquer le contrat conclu 
avec AXA dans les 14 jours qui suivent son consentement. Le délai 
est respecté lorsque la révocation est communiquée à AXA par écrit 
ou par toute autre forme de texte (par e-mail par exemple).

La révocation entraîne l’obligation de rembourser les prestations 
perçues.

Où	trouver	les	définitions	applicables?
Les principaux termes sont définis dans la partie D «Définitions».

Quelles données AXA utilise-t-elle et de quelle façon?
AXA utilise les données conformément aux dispositions légales ap-
plicables. Des informations complémentaires sont disponibles sur 
AXA.ch/protection-donnees.

http://www.axa.ch/protection-donnees
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A1 Étendue du contrat

A1.1 Les assurances conclues sont indiquées dans la police. 
Les informations concernant l’étendue de l’assurance fi-
gurent dans la police, dans les présentes conditions gé-
nérales d’assurance (CGA), dans les éventuelles condi-
tions complémentaires d’assurance (CCA) et dans les 
éventuelles conditions particulières d’assurance (CPA).

A1.2 Le contrat peut comprendre les assurances suivantes: 
• Indemnité journalière pour le chef d’entreprise et les 

membres de sa famille qui collaborent à l’entreprise
• Indemnité journalière pour le personnel 
• Paiement du salaire après décès, pour le personnel 
• Indemnité journalière en complément à la LAPG.

A1.3 Les personnes, catégories de personnes et prestations 
assurées sont indiquées dans la police.

A2 Validité territoriale

 L’assurance est valable dans le monde entier; toutefois, 
par analogie avec l’attestation de détachement de l’AVS, 
la durée supplémentaire de l’assurance pour les per-
sonnes détachées à l’étranger conserve sa validité. 
Les points B6.2 et B6.3 s’appliquent en outre aux per-
sonnes qui tombent malades à l’étranger.

A3 Durée du contrat

  Le contrat d’assurance prend effet à la date indiquée 
dans la police. Il est conclu pour la durée mentionnée 
dans la police. À l’expiration de cette période, il est re-
nouvelé tacitement d’année en année. 
AXA peut refuser la proposition. 

A4 Résiliation du contrat

A4.1 Résiliation ordinaire
Chacune des parties peut résilier le contrat jusqu’à 
trois mois avant son expiration, par écrit ou sous toute 
autre forme textuelle (p. ex. par e-mail).
Si la durée du contrat est supérieure à trois ans, les par-
ties peuvent le résilier – par écrit ou sous toute autre 
forme textuelle (p. ex. par e-mail) – pour la fin de la troi-
sième année ou de toute année suivante.

Conditions générales d’assurance (CGA)

Partie A
Conditions-cadres du contrat d’assurance

A4.2 Résiliation en cas de sinistre
Après chaque sinistre pour lequel AXA sert des presta-
tions, le contrat peut être résilié:
• par le preneur d’assurance, au plus tard 14 jours après 

qu’il a eu connaissance du paiement des prestations; 
la couverture d’assurance cesse 14 jours après la ré-
ception de l’avis de résiliation par AXA;

• par AXA, au plus tard lors du paiement des prestations; 
la couverture d’assurance cesse 14 jours après la ré-
ception de la résiliation par le preneur d’assurance.

A4.3	 Résiliation	en	cas	d’aggravation	du	risque
Le point A8.2 est déterminant.

A4.4 Résiliation par le preneur d’assurance en cas d’adap-
tation du contrat par AXA
Le point A7.2 s’applique.

A5 Primes

A5.1 Montant et échéance de la prime
La prime indiquée dans la police est due au premier jour 
de chaque année d’assurance; la date d’échéance de la 
première prime figure sur la facture. En cas de paiement 
fractionné, le paiement des tranches de prime exigibles 
pendant l’année d’assurance est réputé différé. AXA est 
en droit de percevoir un supplément sur chaque tranche. 
Le supplément par tranche se fonde sur l’art. 117 OLAA.

A5.2 Calcul de la prime
La prime est calculée compte tenu du classement et de 
la composition de l’entreprise ainsi que du tarif des 
primes. Le calcul de la prime peut en outre se fonder sur 
le cours individuel et collectif des sinistres dans le cadre 
du contrat (selon le point A7.2).

A5.3 Calcul de la prime
A5.3.1 Si une prime provisoire a été convenue, la prime 

définitive est calculée sur la base des indications que le 
preneur d’assurance doit fournir à AXA à la fin de chaque 
année ou après une résiliation de l’assurance. 

A5.3.2 Est déterminant pour le calcul des primes le salaire 
soumis à cotisations selon la LAVS, mais au maximum le 
salaire maximal indiqué dans la police par personne et 
par année. En l’absence de convention contraire dans la 
police, un salaire maximal de CHF 300 000 par personne 
et par an s’applique. Sont également soumis à cotisa-
tions les salaires qui, en vertu des accords bilatéraux sur 
la libre circulation des personnes passés entre la Suisse 
et l’UE/AELE ainsi qu’entre la Suisse et le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, ou en raison 
de l’âge de la personne assurée, ne sont pas assujettis à 
l’AVS. Les indemnités de départ ne sont cependant pas 
soumises à cotisations.
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A5.3.3  Dans la mesure où un salaire annuel fixe a été convenu 
d’avance pour les personnes désignées nommément 
dans la police, celui-ci est déterminant pour le calcul des 
primes.

A5.3.4  À des fins de vérification des indications, AXA est habili-
tée à consulter tous les documents pertinents de l’entre-
prise – bulletins de salaire, justificatifs etc. – et à exiger 
une copie de la déclaration à l’AVS. AXA a également le 
droit de consulter les documents directement auprès de 
l’AVS. 

A5.3.5 Les paiements résultant de surprimes et les rembourse-
ments découlant de primes inférieures sont échus à la 
remise du décompte. 

A5.3.6  La prime définitive de l’année précédente est considérée 
comme nouvelle prime provisoire pour l’année d’assu-
rance suivante. 

A5.3.7 Si le preneur d’assurance omet de fournir les informa-
tions nécessaires au calcul de la prime définitive dans le 
délai imparti par AXA, celle-ci fixe la prime par estima-
tion. 

A5.2.8 Le preneur d’assurance a le droit de contester la prime 
estimée par AXA dans un délai de 30 jours à compter de 
la réception du décompte. L’estimation de la prime est 
réputée acceptée si la contestation ne parvient pas à AXA 
avant l’expiration de ce délai.

A6 Bonus lié au cours des sinistres

 A6.1 Généralités 
Si la police le prévoit, le preneur d’assurance reçoit une 
part de l’éventuel excédent résultant de son contrat. Le 
droit à une part d’excédent naît au terme de chaque pé-
riode de trois années d’assurance consécutives com-
plètes donnant droit à l’excédent. Le droit à l’excédent 
est subordonné à l’existence d’une assurance des frais 
d’indemnité journalière pour le personnel assuré. 
Si la part déterminante pour l’excédent connaît une 
modification au cours de la période de décompte, les dif-
férentes parts sont pondérées en fonction de leur durée 
de validité et la moyenne qui en résulte est appliquée à 
l’ensemble de la période de décompte. 
Le droit à une participation liée au cours des sinistres 
s’éteint lorsque l’assurance prend fin avant le terme de la 
période de décompte. 

A6.2 Décompte 
Le décompte est établi au plus tôt cinq mois après la fin 
de la période de décompte, exclusivement après paie-
ment des primes dues pour cette période et après règle-
ment des cas de maladie correspondants. 
Le montant des prestations versées pour les sinistres 
survenus pendant la période de décompte est porté en 
déduction de la part des primes payées mentionnée 
dans la police. Si un excédent demeure, le preneur d’as-
surance perçoit la part mentionnée dans la police. En cas 
de solde négatif, celui-ci n’est pas reporté sur la période 
de décompte suivante.
Lorsque des sinistres sont déclarés ou des paiements ef-
fectués après le décompte, alors qu’ils concernent la pé-
riode de décompte écoulée, il est établi un nouveau dé-
compte de la participation aux excédents. AXA peut 
exiger le remboursement de parts d’excédent déjà ver-
sées.

A7 Adaptation du contrat par AXA

A7.1	 Modification	du	tarif	des	primes	ou	de	la	législation
AXA peut adapter le contrat avec effet au début de l’an-
née d’assurance suivante en cas du modification du tarif 
de prime ou des bases législatives. Elle doit communi-
quer les modifications au preneur d’assurance au plus 
tard deux mois avant l’expiration de l’année d’assurance 
en cours. Cette modification rend caduques les offres et 
propositions non encore signées par le preneur d’assu-
rance au moment de la communication.

A7.2	 Adaptation	de	la	prime	avec	effet	à	la	fin	de	la	durée	
d’assurance	convenue	
Au terme du contrat, AXA peut adapter les taux de prime 
en fonction de l’évolution des sinistres dans le cadre spé-
cifique du contrat. Cette adaptation se fait conformé-
ment aux dispositions tarifaires, au moyen d’une tarifi-
cation empirique. Le modèle mathématique de la 
tarification empirique se fonde sur les primes, les presta-
tions versées (provisions comprises), la fréquence des 
cas de prestation et l’évolution collective des sinistres. 
La période d’observation englobe, outre l’année d’assu-
rance en cours, toutes les années assurées auprès d’AXA, 
mais au maximum les six dernières années. AXA commu-
nique les modifications au preneur d’assurance au plus 
tard deux mois avant l’expiration de l’année d’assurance 
en cours.

A7.3 Résiliation par le preneur d’assurance
Le preneur d’assurance a alors le droit de résilier la par-
tie du contrat concernée par la modification ou la totali-
té du contrat pour la fin de l’année d’assurance en cours. 
Dans ce cas, le contrat s’éteint à la fin de l’année d’assu-
rance, dans la mesure déterminée par le preneur d’assu-
rance. La résiliation doit parvenir à AXA au plus tard le 
dernier jour de l’année d’assurance en cours.

A7.4 Acceptation de l’adaptation du contrat
Faute de résiliation par le preneur d’assurance, l’adapta-
tion du contrat est réputée acceptée.

A8 Obligations d’informer

A8.1	 Communication	avec	AXA
Le preneur d’assurance doit adresser toutes ses commu-
nications à la représentation compétente d’AXA ou au 
siège d’AXA.

A8.2	 Aggravation	ou	diminution	du	risque
A8.2.1 Généralités 

AXA doit être informée sans délai de toute modification 
d’un fait important déclaré dans la proposition, qui sur-
vient pendant la durée du contrat et entraîne une aggra-
vation sensible du risque. En l’absence d’un tel avis, 
AXA n’est plus liée par le contrat pour la durée non en-
core écoulée. 
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A8.2.2 Obligation de déclarer et conséquences de la non-dé-
claration 
Le preneur d’assurance doit annoncer immédiatement à 
AXA: 
• toute modification notable de l’activité de l’entreprise 

assurée; 
• toute réduction importante et de plus de trois mois du 

taux d’occupation des personnes désignées nommé-
ment dans la police; 

• toute cessation d’activité.
Si le preneur d’assurance omet cette communication ou 
l’effectue tardivement, les prestations au titre du présent 
contrat pour des événements assurés peuvent être ré-
duites, voire intégralement refusées. 

A8.2.3 Aggravation	du	risque 
En cas d’aggravation du risque, AXA peut augmenter les 
primes pour le reste de la durée contractuelle ou résilier 
le contrat dans les 14 jours qui suivent la réception de la 
communication correspondante en observant un délai 
de deux semaines. Le même droit de résiliation appar-
tient au preneur d’assurance si les parties ne peuvent 
s’entendre sur l’augmentation de prime. Dans les deux 
cas, AXA a droit à l’augmentation de prime tarifaire pour 
la période allant du moment de l’aggravation du risque 
jusqu’à la fin du contrat concerné. 

A8.2.4 Diminution du risque 
En cas de diminution du risque, AXA réduit la prime en 
conséquence dès réception de la communication écrite 
du preneur d’assurance.

A8.3 Cas de maladie
Les points C1 à C4 sont déterminants.

A8.4 Adaptation du contrat par AXA
Le point A7 s’applique.

A8.5 Résiliation du contrat
Le point A4 s’applique.

A9 Droit applicable et for

A9.1 Droit applicable
Le présent contrat est soumis au droit suisse. Pour les 
contrats soumis au droit de la Principauté de 
Liechtenstein, les dispositions impératives du droit 
liechtensteinois prévalent lorsqu’elles divergent des pré-
sentes conditions générales d’assurance (CGA).

A9.2 For
Seuls les tribunaux ordinaires suisses sont compétents 
pour les litiges relevant du contrat d’assurance. 

A10 Sanctions

 AXA ne fournit aucune couverture, n’est tenue au paie-
ment d’aucun sinistre et n’octroie aucun avantage en 
vertu des présentes conditions dans la mesure où l’oc-
troi d’une telle couverture, le paiement d’un tel sinistre 
ou l’octroi d’un tel avantage exposerait AXA à une sanc-
tion, à une interdiction ou à une restriction en vertu de 
résolutions de l’ONU ou de sanctions, de lois ou d’ordon-
nances économiques ou commerciales de l’Union eu-
ropéenne, du Royaume-Uni, des États-Unis d’Amérique, 
de la Suisse ou de la Principauté de Liechtenstein.
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B1 Contenu

B1.1 Indemnité journalière 
AXA verse les indemnités journalières mentionnées dans 
la police pour les conséquences économiques d’une in-
capacité de travail due à une maladie.  

B1.2 Paiement du salaire après décès 
Si la police le prévoit, le salaire que le preneur d’assu-
rance est tenu de verser en vertu de l’art. 338, al. 2, CO 
est assuré. 

B1.3 Indemnité journalière en complément à la LAPG 
Si la police le prévoit, AXA verse une indemnité jour-
nalière en complément à l’allocation de maternité, à l’al-
location à l’autre parent ou à l’allocation d’adoption sel-
on le régime de l’allocation pour perte de gain (APG).

B2 Exclusions et réductions

B2.1 Ne sont pas assurés: 
• les maladies préexistantes lors de l’entrée dans l’en-

treprise assurée ou au début du contrat d’assurance 
aussi longtemps qu’elles entraînent une incapacité de 
travail, à moins qu’AXA ne doive accorder le maintien 
de la couverture d’assurance en raison d’une conven-
tion de libre passage entre les assureurs; 

• les accidents; 
• les maladies professionnelles et les lésions corporelles 

assimilées à un accident qui sont couvertes par l’assu-
rance en vertu de la LAA; 

• les maladies provoquées par des radiations ioni-
santes. Sont toutefois couvertes les atteintes à la santé 
consécutives à des traitements par rayons des mala-
dies assurées, quand ces traitements sont prescrits 
par un médecin; 

• les maladies dues à des faits de guerre. Si la personne 
assurée est surprise par de telles opérations à l’étran-
ger, elle doit quitter la zone de guerre dans un délai de 
14 jours. Passé ce délai, l’événement ne donne plus 
droit à des prestations en vertu du présent contrat;

•  les soins prodigués à d’autres personnes lorsque la 
personne assurée elle-même n’est pas malade; 

• les maladies qui se déclarent pendant que la personne 
assurée purge une peine privative de liberté, lors de 
l’exécution d’une peine ou d’une mesure ordonnée 
par le juge selon le CP. 

B2.2 AXA renonce à réduire ses prestations en cas de faute grave. 

B2.3 Lorsque la maladie n’est que partiellement la cause de 
l’incapacité de travail, AXA prend en charge uniquement 
la part correspondante des prestations.

Partie B
Prestations assurées

B3 Personnes assurées

B3.1 L’assurance couvre les salariés au sens de la LAVS men-
tionnés dans la police. Sont également assurées les per-
sonnes salariées non couvertes selon la LAVS en vertu 
des accords bilatéraux sur la libre circulation des person-
nes passés entre la Suisse et l’UE/AELE ainsi qu’entre la 
Suisse et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlan-
de du Nord, tant que ces accords bilatéraux sont en vi-
gueur.
Ne sont pas considérés comme des salariés au sens de la 
LAVS, les membres du conseil d’administration et des or-
ganes dirigeants qui ne sont pas simultanément des sa-
lariés de l’entreprise assurée. 

B3.2  Sont également assurées les personnes qui figurent 
nommément dans la police et bénéficient d’un salaire 
annuel fixe convenu.

B4 Salaire assuré

B4.1 Le salaire maximum assuré par personne et par année 
est indiqué dans la police. En l’absence de convention 
contraire dans la police, un salaire maximal de 
CHF 300 000 par personne et par an s’applique. Pour l’as-
surance des personnes dont le salaire maximum dé-
passe CHF 300 000 par année, une déclaration de santé 
doit être fournie pour la part du salaire qui excède ce 
montant. Une déclaration de santé doit être présentée 
de manière générale pour l’admission des personnes dé-
signées nommément dans la police. L’admission de ces 
personnes ne peut avoir lieu qu’après examen de ladite 
déclaration de santé. L’admission peut éventuellement 
être refusée ou assortie de conditions aggravées. 

B4.2 Les indemnités journalières sont calculées sur la base du 
dernier salaire AVS (point D5) perçu dans l’entreprise as-
surée avant le début de la maladie. Les éléments sui-
vants sont pris en compte: 
• les composantes de salaire convenues contractuelle-

ment (13e salaire etc.); 
• les indemnités octroyées régulièrement, telles que bo-
nus, gratifications, primes au mérite et autres. La dé-
termination de ces composantes de salaire s’effectue 
sur la base de la dernière rémunération variable effec-
tivement versée par l’entreprise assurée. La rémunéra-
tion variable est prise en compte au prorata; 

• les adaptations de salaire convenues par écrit avant le 
début de l’incapacité de travail. Les indemnités de dé-
part ne sont pas prises en compte. 

En cas de versement partiel anticipé de la rente AVS, le 
taux d’indemnité journalière est recalculé à la date de 
l’anticipation de la rente AVS pour les cas de sinistres en 
cours et à venir. L’indemnité journalière est versée exclu-
sivement sur la base du nouveau salaire AVS selon le 
contrat de travail auprès du preneur d’assurance.
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B4.3 Si la personne assurée n’exerce pas régulièrement une 
activité lucrative ou si son salaire est soumis à de fortes 
fluctuations, c’est un salaire moyen déterminé sur la 
base des douze derniers mois qui sert de base de calcul. 
S’il n’est pas possible de déterminer le salaire moyen des 
douze derniers mois, le calcul s’effectue sur la base d’un 
salaire journalier moyen approprié. En cas de rapport de 
travail de durée déterminée, la rémunération actuelle est 
convertie en une rémunération annuelle qui sert alors de 
base pour le salaire assuré. 

B4.4 Si le salaire annuel de personnes désignées nommément 
dans la police a été convenu d’avance avec AXA, il est dé-
terminant. Les éventuelles prestations de tiers sont 
prises en compte lorsqu’une assurance dommages a été 
convenue. Il n’est procédé à aucune imputation dans le 
cas d’une assurance de sommes.

B5	 Début	et	fin	de	la	couverture	d’assurance

B5.1 La couverture d’assurance débute au plus tôt à la date in-
diquée dans la police comme début du contrat d’assu-
rance. La couverture d’assurance prend effet pour toute 
personne assurée le jour où débute le rapport de travail 
ou le premier jour pour lequel la personne assurée a droit 
à un salaire, qu’il s’agisse d’un jour de la semaine ou d’un 
jour non travaillé. La couverture d’assurance commence 
au début de l’assurance pour les chefs d’entreprise et 
pour les personnes qui figurent nommément dans la po-
lice et perçoivent un salaire annuel fixe convenu.

B5.2 Pour chaque personne assurée, la couverture d’assu-
rance cesse 
• au moment où l’assurance prend fin; 
• au moment où elle quitte le cercle des personnes as-

surées; 
• pour le chef d’entreprise et les membres de sa famille 

qui collaborent à l’entreprise: à la sortie du contrat ou 
à l’échéance de la durée des indemnités journalières 
en cas d’incapacité de gain totale;

• en cas de cessation d’activité du preneur d’assurance; 
• à l’âge de 70 ans révolus pour les personnes désignées 

nommément dans la police qui perçoivent un salaire 
annuel fixe convenu. 

B6  Congé non payé, séjour à l’étranger et sus-
pension	de	la	couverture	d’assurance

B6.1 En cas de congé non payé, la couverture d’assurance de-
meure en vigueur pendant une durée maximale de 
sept mois, à condition que le contrat de travail soit main-
tenu. Toutefois, pendant la durée prévue du congé, au-
cune prestation n’est exigible et aucune prime ne doit 
être acquittée. Si la personne assurée tombe malade 
pendant son congé non payé, le nombre de jours sépa-
rant le début de l’incapacité de travail de la reprise pré-
vue du travail est pris en compte dans le calcul du délai 
d’attente et de la durée des prestations. 

B6.2 Si une personne assurée domiciliée en Suisse au début 
de l’incapacité de travail tombe malade alors qu’elle sé-
journe à l’étranger (= territoire hors de Suisse), elle doit 
rejoindre son lieu de domicile en Suisse dans un délai 
d’un mois à compter du moment où la maladie s’est dé-
clarée. Passé ce délai, l’événement ne donne plus droit à 
une prestation en vertu du présent contrat. Cette modali-
té ne s’applique pas aussi longtemps que la personne as-
surée est hospitalisée pour des raisons médicales. 

B6.3 Lorsqu’une personne assurée malade domiciliée en Su-
isse se rend à l’étranger (= territoire hors de Suisse), au-
cune prestation n’est due pendant la durée de son séjour 
à l’étranger, à moins que la personne assurée n’ait requis 
au préalable l’accord exprès d’AXA.

B6.4 Pour les personnes assurées assujetties aux accords bila-
téraux sur la libre circulation des personnes passés entre 
la Suisse et l’UE/AELE ainsi qu’entre la Suisse et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
qui travaillent en Suisse mais sont domiciliées hors de 
Suisse, les restrictions des points B6.2 et B6.3 s’appli-
quent par analogie, mais uniquement pour les séjours 
en dehors de leur lieu de domicile hors de Suisse et de 
ses environs immédiats.

B6.5 L’obligation d’AXA de verser des prestations dans le 
cadre de l’assurance d’une indemnité journalière en cas 
de maladie est suspendue: 
• si la personne assurée perçoit des prestations de l’as-

surance maternité fédérale, d’une assurance materni-
té cantonale ou d’une assurance d’indemnité journa-
lière privée en cas d’accouchement; 

• après tout accouchement qui intervient après le 6e 
mois de grossesse, pendant la durée de l’interdiction 
de travailler.

B7 Rechute

B7.1 Les maladies liées à des cas d’assurance antérieurs pour 
lesquels AXA ou d’autres assurances d’indemnités jour-
nalières en cas de maladie ont versé des prestations sont 
considérées comme des rechutes. Elles ne sont réputées 
nouvelles maladies que lorsque la personne assurée a 
retrouvé sa pleine capacité de travail pendant une durée 
ininterrompue de 365 jours au minimum avant la surve-
nance de la nouvelle incapacité de travail. En cas de re-
chute, le délai d’attente déjà écoulé ne s’applique pas et 
les indemnités journalières déjà versées sont imputées 
sur la durée maximale d’indemnisation. 

B7.2 Pour les rechutes qui surviennent après le début de la 
couverture d’assurance et pour lesquelles – selon le 
point B7.1 – il n’existe aucune obligation de verser des 
prestations ou uniquement une obligation portant sur 
moins de 180 jours, les indemnités journalières sont 
payées pendant une durée de 180 jours. Un délai d’at-
tente déjà écoulé n’est pas appliqué. 

B7.3 Est également considérée comme une rechute la résur-
gence ou l’aggravation d’une maladie qui a entraîné une 
incapacité de travail pour laquelle une rente de l’assu-
rance-invalidité fédérale est versée. Si la rechute se pro-
duit après le début de la couverture d’assurance, les in-
demnités journalières sont versées pendant une durée 
de 180 jours. Un délai d’attente déjà écoulé n’est pas ap-
pliqué. 
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B7.4 En cas de rechute au sens du point B7.1, la réglementa-
tion prévue aux points B9.9 et B10.9 (coordination avec 
la LPP) ne s’applique qu’à l’expiration du délai d’attente 
stipulé dans la LPP.

B8  Calcul de la durée des prestations après 
remplacement d’un contrat d’assurance

B8.1 Le nombre de jours pendant lesquels la personne as-
surée, en raison d’un cas de maladie en cours ou d’une 
rechute, a bénéficié ou doit encore bénéficier de presta-
tions dans le cadre d’un contrat d’assurance remplacé 
est imputé sur la durée des prestations de l’indemnité 
journalière prévue par la présente police. Cette règle 
s’applique également quand le contrat est repris d’un 
autre assureur. 

B8.2  L’indemnisation des cas de maladie en cours s’effectue 
en fonction des conditions générales et des prestations 
en vigueur au début des cas d’assurance concernés. Les 
jours d’incapacité de travail enregistrés avant le début 
du contrat sont également pris en compte dans le calcul 
du délai d’attente. Pour les rechutes, le point B7 s’appli-
que.

B9  Indemnité journalière pour le chef d’entre-
prise et les membres de sa famille qui colla-
borent à l’entreprise sans salaire AVS

B9.1 Lorsque, sur constatation médicale, la personne assurée 
est dans l’incapacité de travailler, AXA verse l’indemnité 
journalière pour chaque maladie à l’échéance du délai 
d’attente convenu, au maximum pendant la durée des 
prestations indiquée dans la police. 

B9.2 En cas d’incapacité de travail totale, AXA paie l’indemni-
té journalière mentionnée dans la police. En cas d’inca-
pacité de travail partielle, l’indemnité journalière est 
fixée proportionnellement au degré de cette incapacité. 
Une incapacité de travail inférieure à 25 % ne donne pas 
droit à une indemnité journalière. Les jours d’incapacité 
de travail partielle de 25 % au minimum comptent plei-
nement pour le calcul du délai d’attente et de la durée 
des prestations. 

B9.3 Le salaire annuel assuré est divisé par 365.

B9.4 Pour chaque maladie, le délai d’attente commence à 
courir le jour où débute l’incapacité de travail due à la 
maladie selon l’attestation du médecin, au plus tôt tou-
tefois trois jours avant le premier traitement médical. 

B9.5 Si, au cours d’une maladie, une autre maladie se déclare, 
les jours du premier cas de maladie donnant droit aux 
prestations sont imputés sur la durée des prestations. 

B9.6 Si une nouvelle maladie se déclare après l’expiration de 
la durée maximale des prestations, un droit aux presta-
tions n’est accordé pour cette nouvelle maladie qu’à la 
condition que la personne assurée ait auparavant re-
trouvé sa capacité de travail entière ou partielle, et seu-
lement en proportion de l’incapacité de travail supplé-
mentaire due à la nouvelle maladie. 

B9.7 Si, à l’expiration de la durée des prestations pour une 
maladie ou un accident, une incapacité de gain perma-
nente partielle ou totale subsiste, le salaire annuel assu-
ré est réduit du pourcentage correspondant à cette inca-
pacité de gain.

B9.8 À l’échéance de la couverture d’assurance, AXA continue 
à verser l’indemnité journalière pour les rechutes et les 
maladies en cours qui sont survenues pendant la durée 
de l’assurance, jusqu’à l’expiration de la durée des pres-
tations convenue mais, tout au plus, jusqu’au début du 
versement d’une rente relevant de la LPP ou d’institu-
tions d’assurance étrangères correspondantes. 

B9.9 Si la durée des prestations convenue est de 730 jours, les 
dispositions ci-après s’appliquent. Au terme de la durée 
des prestations, AXA verse l’indemnité journalière en 
tant que prestation au titre de la prise en charge provi-
soire au sens du point B14.2 si les conditions suivantes 
sont remplies: 
• il s’agit d’une incapacité de travail de longue durée (de 

365 jours au minimum) de 40 % au moins en moyenne, 
en principe ininterrompue, et qui entraînera probable-
ment une invalidité; 

• il existe une couverture selon la LPP; 
• la personne assurée et l’assureur LPP ont consenti par 

écrit à une compensation ultérieure selon le point 
B13.2 pour le cas où le début du versement de la rente 
interviendrait au cours de la même période que celle 
pour laquelle des indemnités journalières en cas de 
maladie ont déjà été octroyées; 

• le délai d’attente selon la LPP coïncide avec la durée 
des prestations pour l’indemnité journalière en cas de 
maladie. 

Les indemnités journalières sont versées jusqu’à ce que 
le versement de la rente d’invalidité LPP débute, pen-
dant 365 jours au maximum. 

B9.10 À compter du versement de la rente de vieillesse AVS 
complète, mais au plus tard au moment où la personne 
assurée atteint l’âge de référence AVS, elle a droit à l’in-
demnité journalière au maximum pendant 180 jours 
pour tous les cas d’assurance en cours et à venir. L’in-
demnité journalière est versée au plus tard jusqu’à ce 
que la personne assurée ait 70 ans révolus. Le délai d’at-
tente n’est appliqué qu’une fois.

B10 Indemnité journalière pour le personnel

B10.1 Lorsque, sur constatation médicale, la personne assurée 
est dans l’incapacité de travailler, AXA verse l’indemnité 
journalière pour chaque maladie à l’échéance du délai 
d’attente convenu, au maximum pendant la durée des 
prestations indiquée dans la police. 

B10.2 En cas d’incapacité de travail totale, AXA paie l’indemni-
té journalière mentionnée dans la police. En cas d’inca-
pacité de travail partielle, l’indemnité journalière est 
fixée proportionnellement au degré de cette incapacité. 
Une incapacité de travail inférieure à 25 % ne donne pas 
droit à une indemnité journalière. Les jours d’incapacité 
de travail partielle de 25 % au minimum comptent plei-
nement pour le calcul du délai d’attente et de la durée 
des prestations. 
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B10.3 Le salaire est converti en un gain annuel, puis divisé par 
365. En cas d’activité de durée déterminée, la conversion 
s’effectue sur la base de la durée prévue.

B10.4 Pour chaque maladie, le délai d’attente commence à 
courir le jour où débute l’incapacité de travail due à la 
maladie selon l’attestation du médecin, au plus tôt tou-
tefois trois jours avant le premier traitement médical. 

B10.5 Si, au cours d’une maladie, une autre maladie se déclare, 
les jours du premier cas de maladie donnant droit aux 
prestations sont imputés sur la durée des prestations. 

B10.6 Si une nouvelle maladie se déclare après l’expiration de 
la durée maximale des prestations, elle n’est couverte 
qu’à la condition que la personne assurée ait auparavant 
retrouvé sa capacité de travail entière ou partielle, et 
seulement dans la mesure de l’incapacité de travail sup-
plémentaire due à la nouvelle maladie. 

B10.7 Si une somme de salaire fixe a été convenue pour une 
personne assurée et si cette dernière, à l’expiration de la 
durée des prestations versées pour une maladie ou un 
accident, est en incapacité de gain totale ou partielle 
permanente, le salaire annuel assuré est réduit du 
pourcentage correspondant à cette incapacité de gain.

B10.8 À l’échéance de la couverture d’assurance, AXA continue 
à verser l’indemnité journalière pour les rechutes et les 
maladies en cours qui sont survenues pendant la durée 
de l’assurance, jusqu’à l’expiration de la durée des pres-
tations convenue mais, tout au plus, jusqu’au début du 
versement d’une rente relevant de la LPP ou d’institu-
tions d’assurance étrangères correspondantes. Cette 
règle ne s’applique pas aux personnes qui travaillent sur 
la base d’un contrat de travail d’une durée déterminée 
n’excédant pas trois mois. L’indemnité journalière est 
ensuite versée au maximum pour la durée du contrat de 
travail, après imputation du délai d’attente. 

B10.9 Si la durée des prestations convenue est de 730 jours, les 
dispositions ci-après s’appliquent. Au terme de la durée 
des prestations, AXA verse l’indemnité journalière en 
tant que prestation au titre de la prise en charge provi-
soire au sens du point B14.2 si les conditions suivantes 
sont remplies: 
• il s’agit d’une incapacité de travail de longue durée (de 

365 jours au minimum) de 40 % au moins en moyenne, 
en principe ininterrompue, et qui entraînera probable-
ment une invalidité; 

• il existe une couverture selon la LPP;
• la personne assurée et l’assureur LPP ont consenti par 

écrit à une compensation ultérieure selon le point 
B13.2 pour le cas où le début du versement de la rente 
interviendrait au cours de la même période que celle 
pour laquelle des indemnités journalières en cas de 
maladie ont déjà été octroyées;

•  le délai d’attente selon la LPP coïncide avec la durée 
des prestations pour l’indemnité journalière en cas de 
maladie. 

Les indemnités journalières sont versées jusqu’à ce que 
le versement de la rente d’invalidité LPP débute, pen-
dant 365 jours au maximum. 

B10.10 À compter du versement de la rente de vieillesse AVS 
complète, mais au plus tard au moment où la personne 
assurée atteint l’âge de référence AVS, elle a droit à l’in-
demnité journalière au maximum pendant 180 jours 
pour tous les cas d’assurance en cours et à venir. Le délai 
d’attente n’est appliqué qu’une fois.

B11 Paiement des indemnités journalières

B11.1 Pendant la durée de l’engagement, l’indemnité journa-
lière est versée au preneur d’assurance. Demeure réservé 
le droit d’action directe selon l’art. 95a LCA. Les paie-
ments destinés à la personne assurée qui parviennent au 
preneur d’assurance doivent être transmis à la personne 
assurée sans déductions ni retenues. 

B11.2 Si AXA verse à tort ou par erreur trop d’indemnités jour-
nalières, les prestations d’assurance payées de façon er-
ronée doivent être restituées à AXA sur réquisition écrite 
de celle-ci.

B12 Paiement du salaire après décès

B12.1 Si la police le prévoit, le salaire que le preneur d’assu-
rance est tenu de verser en vertu de l’art. 338, al. 2, CO 
est assuré. 

B12.2 Les prestations sont versées en cas de maladie et indé-
pendamment d’une éventuelle faute de la personne as-
surée. 

B12.3 Les prestations de tiers selon le point B14 ne sont pas 
déduites.

B13  Indemnité journalière en complément  
à la LAPG

B13.1 Si la police le prévoit, AXA verse une indemnité journa-
lière en complément à l’allocation de maternité selon la 
LAPG. S’il existe un droit à des allocations cantonales de 
maternité en plus de l’allocation prévue par la LAPG, ces 
allocations cantonales sont complétées. Les prestations 
en complément à l’allocation de maternité selon la LAPG 
ou selon un droit cantonal qui sont exclusivement condi-
tionnées par la naissance de l’enfant sont versées pour la 
durée contractuellement convenue. Si des indemnités 
journalières supplémentaires en cas de décès de l’autre 
parent selon la LAPG sont versées, AXA complète égal-
ement ces indemnités journalières pour la durée du droit 
selon la LAPG dans le cadre de la couverture «Complém-
ent à l’allocation de maternité», mais uniquement dans 
les limites du montant de prestation prévu dans la police 
et du salaire assuré. Les prestations complémentaires 
d’AXA en cas de décès de l’autre parent constituent un 
droit à prestation distinct, et les indemnités journalières 
versées dans ce cadre ne sont pas prises en compte dans 
le calcul de la durée de prestation prévue dans la police 
pour les prestations en complément à l’allocation de ma-
ternité.
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B13.2 Si la police le prévoit, AXA verse une indemnité journa-
lière en complément à l’allocation à l’autre parent ou à 
l’allocation d’adoption selon la LAPG. S’il existe un droit 
à des allocations cantonales à l’autre parent ou à des al-
locations cantonales d’adoption en plus de l’allocation 
prévue par la LAPG, ces allocations cantonales sont com-
plétées. Les prestations en complément à l’allocation à 
l’autre parent ou à l’allocation d’adoption selon la LAPG 
ou selon un droit cantonal qui sont exclusivement condi-
tionnées par la naissance ou l’adoption de l’enfant sont 
versées pour la durée contractuellement convenue. Si, 
pendant la durée de l’allocation à l’autre parent, des in-
demnités journalières supplémentaires en cas de décès 
de la mère selon la LAPG sont versées, AXA complète ég-
alement ces indemnités journalières pour la durée du 
droit selon la LAPG dans le cadre de la couverture «Com-
plément à l’allocation à l’autre parent ou à l’allocation 
d’adoption», mais uniquement dans les limites du mon-
tant de prestation prévu dans la police et du salaire as-
suré. Les prestations complémentaires d’AXA en cas de 
décès de la mère constituent un droit à prestation distin-
ct, et les indemnités journalières versées dans ce cadre 
ne sont pas prises en compte dans le calcul de la durée 
de prestation prévue dans la police pour les prestations 
en complément à l’allocation à l’autre parent.

B13.3 Le versement de la prestation présuppose l’existence 
d’un droit au sens de la LAPG. N’ont cependant pas droit 
à cette indemnité les personnes exerçant une activité lu-
crative indépendante au sens de l’art. 12 LPGA.

B13.4 En dérogation au point B10.3, le salaire est converti en 
un gain annuel, puis divisé par 360.

B14 Prestations de tiers

B14.1 Lorsque la personne assurée a droit, pour la même pé-
riode, à des prestations en espèces servies par l’assu-
rance-invalidité (LAI), par l’assurance-accidents (LAA), 
par l’assurance militaire (LAM), par l’assurance-chômage, 
par la prévoyance professionnelle, par des assurances 
étrangères équivalentes ou par un tiers responsable, AXA 
complète ces prestations dans les limites de sa propre 
obligation de fournir des prestations, jusqu’à concur-
rence de l’indemnité journalière assurée. Les rentes de 
vieillesse ou de survivants de l’AVS ne sont pas imputées 
et AXA verse l’intégralité de l’indemnité journalière assu-
rée. Il n’est procédé à aucune imputation de prestations 
de tiers dans le cas d’une assurance de sommes. 

B14.2 Lorsque le droit à la rente d’une assurance étatique ou 
professionnelle n’est pas encore établi, AXA verse, dans 
le cadre de son obligation de fournir des prestations 
pour la période de l’incapacité de travail avérée due à 
une maladie, l’indemnité journalière en tant que presta-
tion au titre de la prise en charge provisoire. Lorsque 
l’assurance-invalidité (LAI) ou une institution de la pré-
voyance professionnelle octroie une rente à titre rétroac-
tif, AXA a envers ces assurances un droit direct en restitu-
tion ou compensation des prestations versées au titre de 
la prise en charge provisoire. 

B14.3 AXA est habilitée à demander l’accord de la personne as-
surée pour obtenir directement auprès des assurances 
précitées la compensation ou le remboursement des 
prestations qu’elle a déjà versées au titre de la prise en 
charge provisoire. En cas de refus de la personne assurée, 
le versement des indemnités journalières est suspendu. 

B14.4 Les jours pour lesquels ne sont versées que des presta-
tions partielles du fait d’une réduction en raison de 
l’existence d’un droit aux prestations de tiers comptent 
pleinement pour le calcul de la durée des prestations et 
du délai d’attente.

B15	 	Droit	de	passage	dans	l’assurance	indivi-
duelle

B15.1 Toute personne assurée domiciliée en Suisse a le droit 
de passer dans l’assurance individuelle d’AXA 
• si elle quitte le cercle des personnes assurées ou 
• si l’assurance s’éteint 
• et si elle aurait droit à des prestations de l’assu-

rance-chômage au sens de l’art. 10 LACI. 

B15.2 Aucun droit de passage n’est accordé 
• si la présente assurance prend fin et est poursuivie au-

près d’un autre assureur pour le même cercle de per-
sonnes; 

• pour les personnes assurées qui travaillent sur la base 
d’un contrat de travail d’une durée déterminée n’excé-
dant pas trois mois; 

• lors d’un changement d’emploi et du passage dans 
l’assurance du nouvel employeur lorsque le nouvel as-
sureur doit assurer le maintien de la couverture d’as-
surance en raison d’une convention de libre passage 
entre les assureurs; 

• pour le chef d’entreprise; 
• à compter du versement de la rente de vieillesse AVS, 

mais au plus tard au moment où la personne assurée 
atteint l’âge de référence AVS;

• pour les membres du conseil d’administration et des 
organes dirigeants qui ne sont pas simultanément des 
salariés de l’entreprise assurée; 

• en cas de fraude ou de tentative de fraude à l’assu-
rance ou de réticence; 

• après que l’obligation de verser des prestations sur la 
base du contrat d’assurance collective a pris fin; 

• pour les personnes assurées ayant leur domicile civil 
hors de Suisse;

• pour l’assurance du paiement du salaire après décès 
ou de l’indemnité journalière en complément à la 
LAPG.

B15.3 Après sa sortie de l’entreprise assurée, la personne assu-
rée dispose d’un délai de trois mois pour faire valoir son 
droit de passage. L’assurance individuelle débute le pre-
mier jour qui suit la sortie de l’entreprise assurée. 
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B15.4 AXA accorde à la personne assurée sortante une couver-
ture d’assurance sans examen de santé pour les indem-
nités journalières assurées jusqu’alors, dans le cadre des 
dispositions et tarifs en vigueur de l’assurance indivi-
duelle. Lorsque la personne assurée est dans l’incapacité 
de travailler au moment de sa sortie de l’assurance col-
lective, l’ensemble des prestations est mis à la charge de 
cette assurance et non à celle de l’assurance individuelle. 
La même règle s’applique aux rechutes selon le point B7 
qui surviennent après la sortie de l’assurance collective. 
Les conditions valables au moment du début de l’inca-
pacité de travail sont déterminantes pour l’évaluation du 
montant de l’indemnité journalière et des conditions du 
droit aux prestations. En cas de rechute au sens du 
point E7 après le passage dans l’assurance individuelle, 
les conditions de l’assurance individuelle s’appliquent. 

B15.5 L’âge au moment de l’admission dans l’assurance collec-
tive est déterminant. D’éventuelles réserves seront re-
prises. 

B15.6 Le dernier salaire assuré dans le cadre de l’assurance col-
lective sert de base pour le calcul du salaire assurable 
dans l’assurance individuelle. Cependant, le montant 
maximum assurable est celui qui résulte ou résulterait 
des indemnités de chômage. Le délai d’attente peut être 
réduit, mais ne peut toutefois pas être inférieur à 
30 jours. 

B15.7 Le preneur d’assurance doit informer la personne assu-
rée sortante de son droit de passage et du délai à respec-
ter pour le passage dans l’assurance individuelle lors-
qu’elle quitte l’entreprise assurée. AXA assiste le preneur 
d’assurance en lui fournissant des aide-mémoire.
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C1 Droits du preneur d’assurance 

C1.1 Lors de la survenance d’un sinistre susceptible d’entraî-
ner un droit à des prestations, le preneur d’assurance a 
le droit de recourir aux conseils et à l’assistance d’AXA, 
même pendant le délai d’attente. L’assistance et les 
conseils d’AXA couvrent notamment la plausibilisation 
de l’incapacité de travail, le soutien à la réintégration de 
la personne assurée dans le processus de travail et les 
mesures de prévention des séquelles à long terme, ainsi 
que la lutte contre la fraude à l’assurance. 

C1.2 Lorsque le preneur d’assurance exige des mesures parti-
culièrement importantes ou coûteuses, AXA peut subor-
donner leur financement à une participation aux frais 
appropriée de la part du preneur d’assurance.

C2	 	Devoirs	d’information	du	preneur	d’assu-
rance

 Le preneur d’assurance est tenu d’informer les per-
sonnes assurées sous une forme appropriée sur leurs 
obligations en cas de sinistre, par exemple en leur remet-
tant les CGA et des aide-mémoire.

C3  Obligations dans le cadre du règlement d’un 
sinistre

C3.1 Le preneur d’assurance et la personne assurée doivent 
informer immédiatement AXA lorsqu’elles ont connais-
sance d’un cas d’assurance qui entraînera probablement 
un droit à des prestations. 

C3.2 Si un cas d’assurance entraînera probablement un droit 
à des prestations, il convient de recourir le plus rapide-
ment possible à des soins médicaux spécialisés. La per-
sonne assurée doit se conformer aux prescriptions du 
médecin. Toutes les activités et actions susceptibles 
d’aggraver l’état de santé ou de retarder le processus de 
guérison sont interdites. 

C3.3 Toute personne assurée doit également se soumettre à 
court terme à l’examen ou à l’expertise des médecins 
mandatés par AXA. La personne assurée est tenue de re-
lever les médecins qui la traitent ou l’ont traitée de leur 
obligation de garder le secret envers AXA, et de les auto-
riser à communiquer des informations à AXA ou à un ex-
pert désigné par celle-ci. 

Partie C
Maladie

C3.4 AXA a le droit de rendre visite aux patients et de procé-
der à des inspections de poste de travail à des fins de 
clarification du cas d’assurance. Le preneur d’assurance 
et la personne assurée sont tenus d’apporter à AXA toute 
l’assistance requise lors des investigations. 

C3.5  AXA a le droit, à des fins de clarification du cas d’assu-
rance, d’exiger des pièces justificatives supplémentaires 
et d’autres renseignements tels que certificats, dé-
comptes de salaires, descriptifs de poste de travail, etc. 
et de consulter les dossiers officiels (p. ex. extraits de dé-
comptes AVS). Sur demande d’AXA, le preneur d’assu-
rance et la personne assurée doivent autoriser d’autres 
assureurs et organismes, qui s’occupent du même si-
nistre et/ou sont en mesure de fournir des renseigne-
ments pour le traitement des prestations, à lui commu-
niquer des informations. 

C3.6 Si le cas d’assurance entraîne une incapacité de travail et 
donne de ce fait lieu au versement de prestations pé-
cuniaires, 
• AXA doit être informée immédiatement lorsque la per-

sonne assurée commence une activité ou reprend son 
activité, lorsqu’elle change d’activité, lorsqu’elle entre-
prend des démarches en vue de la recherche d’un em-
ploi ou lorsque les rapports de travail sont dissous ou 
adaptés;

•  la personne assurée est tenue d’informer AXA lors-
qu’elle perçoit des prestations pécuniaires de tiers;

•  la personne assurée doit annoncer en temps utile à 
l’AI un probable droit à des prestations telles que 
rente, reconversion, mesures d’ordre professionnel, 
etc. L’annonce à l’AI doit être effectuée par la personne 
assurée au plus tard après qu’elle y a été invitée par 
écrit par AXA. 

Sur invitation écrite d’AXA, la personne assurée doit éga-
lement déposer des demandes de prestations auprès 
d’autres assurances sociales et organismes publics, no-
tamment auprès de l’assurance chômage et de l’institu-
tion LPP compétente. 

C3.7  En cas de décès, AXA doit être informée suffisamment tôt 
pour pouvoir faire procéder avant l’ensevelissement à 
une autopsie à ses frais, dans la mesure où des causes 
autres que l’accident ont pu provoquer le décès.
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C4	 	Sanctions	en	cas	de	violation	des	obliga-
tions

C4.1 Si AXA est informée d’une incapacité de travail plus d’un 
mois après que celle-ci a débuté, les prestations pé-
cuniaires (indemnité journalière et rente) sont versées 
au plus tôt à partir de la réception de l’information. La 
durée d’incapacité de travail déjà écoulée et le délai d’at-
tente sont imputés sur la durée des prestations. 

C4.2 À partir du 365e jour suivant le début de l’incapacité de 
travail, les indemnités journalières sont réduites du 
montant de la rente simple maximale de l’AI 
• si, après y avoir été invitée par AXA, la personne assu-

rée refuse de déposer une demande auprès de l’AI;
• si, bien qu’elle y ait été invitée par écrit par AXA, la per-

sonne assurée ne dépose pas sa demande en temps 
utile;

•  si la demande est différée en raison de l’annonce tar-
dive du sinistre. 

C4.3 En cas de violation fautive d’autres obligations, AXA peut 
réduire ses prestations, voire les refuser entièrement 
dans des cas graves.

C4.4 Si, dans le cadre d’un cas d’assurance, AXA émet par écrit 
des injonctions concrètes au sujet d’obligations et que 
celles-ci ne sont pas suivies, les prestations ne seront ré-
duites ou refusées qu’après sommation écrite. 

C4.5 Les prestations ne sont ni réduites ni refusées selon les 
points C4.3 et C4.4 
• si la violation de l’obligation est excusable; 
• s’il est établi que la violation de l’obligation n’a eu au-
cune influence sur la fixation et l’évaluation des pres-
tations en cas de sinistre; 

• si la violation de l’obligation n’a pas d’influence sur le 
montant des prestations en cas de sinistre.
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Partie D
Définitions

D1 Maladie

D1.1 Est réputée maladie toute atteinte à la santé physique, 
mentale ou psychique subie par la personne assurée, qui 
est principalement imputable à des causes médicales, et 
qui 
• n’est pas due à un accident; 
• exige un examen ou un traitement médical; 
• provoque une incapacité de travail. 

D1.2 Les troubles de la santé dus à une grossesse ou à un ac-
couchement sont assimilés à une maladie.

D2	 Incapacité	de	travail

 Est réputée incapacité de travail toute perte, totale ou 
partielle, de l’aptitude de la personne assurée à accom-
plir dans sa profession ou son domaine d’activité le tra-
vail qui peut raisonnablement être exigé d’elle, si cette 
perte résulte d’un accident ou d’une maladie. Après une 
incapacité de travail de six mois, l’activité raisonnable-
ment exigible peut aussi relever d’une autre profession 
ou d’un autre domaine d’activité. 
Dans le cas d’une incapacité de travail ininterrompue 
d’une durée supérieure à une année (365 jours), seuls 
sont pris en considération pour déterminer le degré de 
l’incapacité de travail les effets de l’atteinte à la santé sur 
l’incapacité de travail qui ne sont pas surmontables d’un 
point de vue objectif. Pour la constatation de ces effets, 
un diagnostic reconnu doit avoir été posé et un traite-
ment médical adéquat appliqué.

D3 Incapacité de gain

 Est réputée incapacité de gain toute diminution de l’en-
semble ou d’une partie des possibilités de gain de l’assu-
ré sur un marché du travail équilibré, si cette diminution 
résulte d’un accident ou d’une maladie et qu’elle per-
siste après le traitement et après les mesures de réadap-
tation exigibles. Pour déterminer s’il existe une incapaci-
té de gain, seuls doivent être pris en compte les effets de 
l’atteinte à la santé. De plus, il n’y a incapacité de gain 
que si celle-ci n’est pas objectivement surmontable.

D4 Médecin

 Les dispositions de la LAA s’appliquent au terme de mé-
decin.

D5 Salaire AVS

 Est réputé salaire AVS le dernier salaire mensuel AVS per-
çu dans l’entreprise assurée, qui comprend les alloca-
tions familiales usuelles pour le lieu ou la branche, ver-
sées au titre d’allocations pour enfants, de formation ou 
de ménage. Pour les personnes non couvertes selon la 
LAVS en vertu des accords bilatéraux sur la libre circula-
tion des personnes passés entre la Suisse et l’UE/AELE 
ainsi qu’entre la Suisse et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, est également dé-
terminant le salaire perçu dans l’entreprise assurée par 
analogie avec les normes de l’AVS et qui comprend les 
allocations familiales usuelles pour le lieu ou la branche, 
versées au titre d’allocations pour enfants, de formation 
ou de ménage.

D6	 Abréviations

 LAVS:  loi fédérale du 20 décembre 1946 sur l’assu-
rance-vieillesse et survivants (RS 831.10) 

LPGA:  loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie géné-
rale du droit des assurances sociales (RS 830.1) 

LACI:  loi fédérale du 25 juin 1982 sur l’assurance- 
chômage obligatoire et l’indemnité en cas  
d’insolvabilité (RS 837.0) 

LPP:  loi fédérale du 25 juin 1982 sur la prévoyance 
professionnelle vieillesse, survivants et invalidité 
(RS 831.40) 

LAPG:  loi fédérale du 25 septembre 1952 sur les alloca-
tions pour perte de gain en cas de service et  
de maternité (RS 834.1) 

LAI:  loi fédérale du 19 juin 1959 sur l’assurance- 
invalidité (RS 831.20) 

LAM:  loi fédérale du 19 juin 1992 sur l’assurance mili-
taire (RS 833.1) 

CO:  loi fédérale du 30 mars 1911 complétant le code 
civil suisse (Livre cinquième: Droit des Obliga-
tions) (RS 220) 

CP:  code pénal suisse du 21 décembre 1937 
(RS 311.0) 

LAA:  loi fédérale du 20 mars 1981 sur l’assurance- 
accidents (RS 832.20) 

OLAA:   ordonnance du 20 décembre 1982 sur l’assur-
ance-accidents (RS 832 202)

LCA:  loi fédérale du 2 avril 1908 sur le contrat d’assu-
rance (RS 221.229.1)
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